
La corpora-
tion de la cité

•le Québec
pourra ce as-
fruire des
aqueduc».

«cmbles en vertu et sous l'autorito d'un acte passé dans
le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d Irlande, mtitu^lé : Acte pour réunir les provinces duHaut et du Bas-Canada, et pour le Gouvernement du
Canada

; et il est par le présent statué par la dite au-
tonte, quil sera et pourra être loisible à la dite corpo-
ration du maire et des conseillers de la citA de Québec,
et Ils sont par le présent autorisés, eux, leurs agens,
députas, officiers, travailleurs, serviteurs et assistans,
de faire de tems à autre, ériger, construire, réparer et
entretemr dans les limites de la dite cité ou en dehors
diceUes a une distance qui n'excédera pas vingt-cinq
miUes de la dite cité, tous les bâtimens, maisons, han-
gars, engins, résen^oirs, roues à eau, pompes à feu,
machines, instrumens fonctionnant, citernes, étangs
bassms d'eau, tuyaux principaux, tuyaux latéraux, tu'
vaux fixes, tuyaux de service, tuyau-conduits, et toutes
autres espèces de tuyaux, branches de fer, de plomb ou
autres métaux, robinets, boîtes, robinets à feu, à airs,
égouts, canaux alimentaires, ventouses,pompes, canaux,'
conduits, écluses et autres ouvrages, appareils et
choses en t-.Ue manière et de telle construction qu'ils
le jugeront nécessaire, conveiiable et avantageux pour
introduire, transporter et conduire à travers la dite cité
de Québec et les parties adjacentes une quantité suffi-
sante d'eau bonne et salubre pour l'usage et l'appro-
visionnement des habitons de la cité de Québec et
parties adjacentes à icelle, et aussi tous tuyaux de
plomb ou garnis de plomb, et autres tuyaux, robinets
de cuivre, outils et matériaux de toute espèce.
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îcSrdit ^? '''{ '^ «-*-> - ^-*- d'aucun réglement qui sera
aqueducs; elle ci-apros passe en la manière établie par l'ordonnaiir-f
i^ouma acqué- incorporant la dite cité, et l'ordomiance et l'acte qui
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